
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 mai 2010, 142e année, no 21 2097

ANNEXE 3.2 
(art. 27 par. 2) 

 
 

DEMANDE AUX FINS DE TRANSFERT DES RÉFÉRENCES DE PRODUCTION 
POUR LE DÉPLACEMENT DE LA PRODUCTION VERS UN AUTRE SITE DE PRODUCTION 

[à transmettre un mois avant le déplacement de la production] 
 

1) Identification du requérant 
Nom du requérant : 

Adresse : 

Ville/Municipalité :      Province : Code postal : 

Téléphone : Télécopieur : Courriel : 

No client FADQ (s’il y a lieu) : No UPA : 

  

2) Identification du site de production exploité par le requérant depuis plus de deux ans 

SITE # 1 

No site de production ATQ : 

Adresse du site de production : 

Ville/Municipalité :      Province : Code postal : 

3) Identification du site de production vers lequel sera déplacée la production 

No site de production ATQ : 

Adresse du site de production : 

Ville/Municipalité :      Province : Code postal : 

Quel sera le nombre de places-veaux que l’on retrouvera sur ce site? 
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4 
Je suis propriétaire depuis plus de deux (2) ans du site de production identifié ci-dessus en 2. à l’égard duquel la 
Fédération a délivré une référence de production selon l’article 13 du Règlement sur la production et la mise en marché 
des veaux de lait.  Je demande le transfert de la référence de production associée au site de production identifié ci-
dessus en 2. au site de production identifié ci-dessus en 3., en date du ___________________. 

[date du transfert] 

Je m’engage à ne pas produire ni permettre la production de veaux de lait dans le site de production identifié ci-dessus 
en 2. 

Je reconnais que la présente demande n’a ni pour objet ni pour effet d’augmenter les références de production totales 
associées aux deux sites de production concernés. 

Je déclare que la présente demande n’a pas pour effet d’annuler ou de contrevenir à une entente de production ou de 
location en vigueur avec un producteur de veaux de lait. 

En foi de quoi, j’ai signé : 

Nom du propriétaire ou de 

son représentant dûment autorisé1 : _____________________________ 
               (Lettres moulées) 

 

Signature :   X Date : 

 
1 La personne morale joint une résolution du conseil d’administration; la société joint un mandat de tous les associés. 
 
 
 
N. B.  Ce formulaire doit être transmis par courrier ou par télécopieur aux coordonnées ci-dessous, au moins un mois 
avant le déplacement de la production : 
 
 
 

Fédération des producteurs de bovins du Québec – Veau de lait du Québec 
555, boulevard Roland-Therrien, bureau 305, Longueuil (Québec)  J4H 4G2 

Téléphone : 450 679-0530, poste 8637  �  Télécopieur : 450 442-9348 
 

10. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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